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 OEWG-IV/11 : Elaboration de directives techniques sur les 
polluants organiques persistants  
 Le Groupe de travail à composition non limitée, 

 Rappelant la décision VII/13 de la Conférence des Parties et sa propre  
décision OEWG-III/8, 

 Notant avec satisfaction les rôles joués par des Parties et autres intéressés, en particulier 
l’Australie et le Mexique en tant que pays chefs de file, dans l’élaboration d’excellentes directives 
techniques spécifiques, 

 1. Décide de fusionner les directives techniques sur les huit pesticides avec les directives 
techniques sur l’hexachlorobenzène en tant que produit chimique industriel; 

 2. Prie le secrétariat, en consultation avec le petit groupe de travail intersession, d’établir 
un projet définitif de directives techniques sur les pesticides aldrine, chlordane, dieldrine, endrine, 
heptachlore, hexachlorobenzène, mirex et toxaphène et sur l’hexachlorobenzène en tant que produit 
chimique industriel pour examen par le petit groupe de travail intersession; 

 3. Prie le Mexique, en consultation avec le petit groupe de travail intersession, d’établir un 
projet définitif de directives techniques sur le DDT pour examen par le petit groupe de travail 
intersession; 

 4. Prie l’Australie, en consultation avec le petit groupe de travail intersession, d’établir un 
projet révisé de directives techniques sur les dibenzo-p-dioxines polychlorées, les dibenzofuranes 
polychlorés, les biphényles polychorés et l’hexachlorobenzène produits involontairement, qui sera 
affiché sur le site Internet de la Convention de Bâle d’ici au 30 novembre 2005, pour examen par le 
petit groupe de travail intersession, compte tenu des observations formulées avant, pendant et après la 
quatrième réunion du Groupe de travail à composition non limitée; 

 5. Invite les Parties et autres intéressés à présenter des observations d’ici au 
15 octobre 2005 

 a) Au secrétariat en ce qui concerne les directives techniques mentionnées au paragraphe 2 
de la présente décision; 

 b) Au secrétariat et au Mexique en ce qui concerne les directives techniques mentionnées 
au paragraphe 3 de la présente décision; 

en notant que ces observations devraient se fonder sur les projets de texte qui seront disponibles sur le 
site Internet de la Convention de Bâle d’ici la mi-juillet 2005 et qui tiendront compte des changements 
convenus au sein du groupe de contact sur les questions techniques créé à la quatrième session du 
Groupe de travail à composition non limitée et de certaines questions en suspens; 

 6. Invite les Parties et autres intéressées à présenter des observations au secrétariat et à 
l’Australie d’ici au 15 janvier 2006 en ce qui concerne les directives techniques mentionnées au 
paragraphe 4 de la présente décision; 

 7. Invite les Parties et autres intéressés à présenter des observations au secrétariat, de 
préférence d’ici au 15 janvier 2006, sur la méthodologie pour définir plus avant la faible teneur en 
polluants organiques persistants et les niveaux de destruction et de transformation irréversible et sur 
l’actualisation des directives techniques générales et des directives techniques sur les biphényles 
polychlorés, les terphényles polychlorés et les biphényles polybromés, en tenant compte des résultats 
de la première réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Stockholm sur les polluants 
organiques persistants;  

 8. Prie le petit groupe de travail intersession d’achever l’élaboration des directives 
techniques mentionnées aux paragraphes 2 à 4 de la présente décision et d’examiner les observations 
des Parties et autres intéressés mentionnées au paragraphe 7 ci-dessus lors d’une réunion qui se tiendra 
immédiatement avant la cinquième réunion du Groupe de travail à composition non limitée; 

 9. Prie le secrétariat de présenter les résultats des travaux du petit groupe de travail 
intersession au Groupe de travail à composition non limitée lors de sa cinquième réunion pour examen 
et finalisation des directives techniques mentionnées aux paragraphes 2 à 4 de la présente décision. 
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